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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 18 par la phrase suivante :

« Le présent alinéa n'est pas applicable aux personnes ayant une contre-indication médicale aux 
vaccins disponibles. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Certaines personnes ne peuvent se faire vacciner en raison de contre-indications médicales. Aussi, 
ces personnes ne peuvent être concernées par les sanctions énoncées dans le présent alinéa.

 


